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1. Débitrice: Sasea Holding, en faillite, 1200 Genève
2. Remarques: Avis spécial aux créanciers concernant le

dépôt du tableau de distribution provisoire.
La liquidation de Sasea Holding, en faillite, permet la distri-
bution d’un dividende provisoire de 5,5%.
Le tableau de distribution provisoire est déposé au siège de
la liquidation chez Ernst & Young, route de Chancy 59,
1213 Petit-Lancy (tél. 058 286 57 51) où il peut être con-
sulté.
Les recours éventuels contre le tableau de distribution provi-
soire sont à adresser à la Commission de surveillance des
Offices des poursuites et des faillites de Genève dans un délai
de 10 jours à compter de la publication.
Une fois le tableau de distribution provisoire devenu défi-
nitif, le dividende provisoire sera payé.
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